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ARTICLE 85

À l’alinéa 3, après le mot :

« emballage »,

insérer les mots :

« , du lieu de production ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter l’étiquetage environnemental des produits en indiquant
précisément le lieu de production pour tous les produits. En effet, notamment dans le domaine de
l’agroalimentaire, les produits transformés ne portent pas d’indication sur le lieu de production. 


